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Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment ses articles L. 113-9, L. 611-7, L. 615-21 et L. 811-1-1 ; 
Vu la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant
diverses dispositions relatives à la recherche et à l'enseignement supérieur, notamment son article 44 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne :

Article 1

Le code de la propriété intellectuelle est modifié conformément aux articles 2 à 6.

Article 2

A modifié les dispositions suivantes 
Crée Code de la propriété intellectuelle - art. L113-9-1 (V)

Article 3

A modifié les dispositions suivantes 
Crée Code de la propriété intellectuelle - art. L611-7-1 (V)

Article 4

A modifié les dispositions suivantes 
Modifie Code de la propriété intellectuelle - art. L615-21 (V)

Article 5

I. - A modifié les dispositions suivantes :

- Code de la propriété intellectuelle

Art. L811-1-1

II. - L'article L. 811-1-1, dans sa rédaction résultant du I du présent article, est abrogé à la date de l'entrée en vigueur de l'ordonnance
n° 2018-341 du 9 mai 2018 relative au brevet européen à effet unitaire et à la juridiction unifiée du brevet.

Article 6

I.-A modifié les dispositions suivantes :

-Code de la propriété intellectuelle

Art. L811-1-1

II.-L'article L. 811-1-1, dans sa rédaction résultant du I du présent article, entre en vigueur à la date de l'entrée en vigueur de
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l'ordonnance n° 2018-341 du 9 mai 2018 relative au brevet européen à effet unitaire et à la juridiction unifiée du brevet.

Article 7

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de la relance, le ministre des outre-mer, la ministre de la culture et la
ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 décembre 2021.

Emmanuel Macron 
Par le Président de la République :

Le Premier ministre, 
Jean Castex

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 
Frédérique Vidal

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 
Bruno Le Maire

Le ministre des outre-mer, 
Sébastien Lecornu

La ministre de la culture, 
Roselyne Bachelot-Narquin
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